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Avis relatif à la signature d’un avenant n°1 au contrat de partenariat portant sur le 
remplacement des barrages de l’Aisne et de la Meuse et la réalisation des 

équipements associés  
 

 
Le contrat de partenariat portant sur le financement, la conception, la construction, 
l’exploitation, la maintenance et le gros entretien renouvellement de 29 barrages sur l’Aisne 
et la Meuse et des équipements associés a été conclu le 24 octobre 2013 entre VNF et la 
société BAMEO. 
 
Les parties ont signé le 18 août 2020 un avenant n°1, notifié à la société BAMEO le 18 août 
2020 qui définit les engagements réciproques des Parties dans le cadre de la mise en œuvre 
d’une modification de la conception des ancrages sur tous les ouvrages concernés et des 
travaux en résultant. Ledit avenant n’a pas d’incidence financière pour VNF sur le montant 
du contrat et ne modifie pas la durée du contrat. 
 
 
Conformément, notamment, aux dispositions des articles L.311-1 et suivants du Code des 
relations entre le public et l’administration et sous réserve de la protection des secrets 
protégés par la loi, notamment le secret des affaires, l’avenant peut être consulté au siège 
de Voies navigables de France, 175, rue Ludovic Boutleux, CS 30820, 62408 Béthune 
Cedex, par toute personne sollicitant un rendez-vous auprès de Madame Jeanne Marie 
Roger (Tél : 03.21.63.24.07 - Courriel : Jeanne-Marie.ROGER@vnf.fr). 
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